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Lettre datée du 12 juin, adressée au Secrétaire général
par la Représentante permanente du Kazakhstan auprès de

l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration du
Ministère des affaires étrangères de la République du Kazakhstan concernant la
situation en Bosnie-Herzégovine (voir annexe).

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au
titre du point 39 de l’ordre du jour de la quarante-neuvième session, et du
Conseil de sécurité.

L’Ambassadrice ,

Représentante permanente de la République
du Kazakhstan auprès de l’Organisation
des Nations Unies

(Signé ) Akmaral K. ARYSTANBEKOVA
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ANNEXE

Déclaration du Ministère des affaires étrangères du Kazakhstan
en date du 12 juin 1995

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Kazakhstan exprime
son inquiétude face à la détérioration de la situation en Bosnie-Herzégovine.
Il déplore que, par leurs actes, les Serbes de Bosnie ne permettent pas à la
Force de protection des Nations Unies (FORPRONU) de s’acquitter du mandat qui
lui a été confié pour défendre les zones protégées et assurer la liberté de
mouvement, l’acheminement de l’aide humanitaire d’urgence et la sécurité du
personnel des Nations Unies.

Le Kazakhstan est convaincu que l’accord de cessez-le-feu en vigueur doit
être prorogé et que les États de l’ex-Yougoslavie doivent se reconnaître
mutuellement.

Le Ministère des affaires étrangères estime qu’il importe particulièrement
de poursuivre les efforts diplomatiques multilatéraux pour mettre un terme à
l’intensification des combats dans la région et accroître l’efficacité de la
mission de maintien de la paix des Nations Unies.
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